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de son ouvrage, Piégay-Gros souligne « cette incertitude 
sur le statut de l’archive » (p. 36), c’est-à-dire ce soupçon 
à l’effet que les archives ne seraient qu’ « une représenta-
tion, une version parmi d’autres du passé, qui peut être 
trafiquée, manipulée, édulcorée, [bref] toujours incom-
plète » (p. 33). Quatrièmement, le « Minuscule », selon 
l’auteure, « est une inflexion importante de la négativité 
qui caractérise l’imaginaire contemporain de l’archive » 
(p. 37). Minuscule est l’archive « qui permet de constituer 
l’Histoire des puissants fait place à l’archive des obscurs » 
(p.  37), les oubliés de l’Histoire. Mais aussi au sens de 
fragments, de lambeaux jugés mieux à même « de nous 
apprendre autant, voire plus, que l’œuvre achevée  » 
(p.  38). Enfin, dans la cinquième partie titrée «  Man-
quante  », Piégay-Gros signale que dorénavant, l’im-
portant n’est pas « de ressusciter le passé à partir d’une 
archive existante mais d’explorer l’archive manquante. 
Ce qui, dans l’archive, manque toujours. Ce par quoi 
il faut passer — la déduction, l’imagination, l’inven-
tion — pour savoir comment cela a été » (p. 43). Autre-
ment dit, « dans la fiction, l’archive elle-même [importe 
moins] que le mouvement qui conduit à la découvrir  » 
(p. 46).

Ainsi, conclut Piegay-Gros dans «  À la recherche 
de l’archive perdue  », la dernière section de son texte, 
« cette négativité de l’archive qui […] paraît caractériser 
l’imaginaire contemporain  » (p. 47) est très révélatrice. 
Elle « dit notre hantise du passé mais aussi la certitude 
que ce qui a été est voué inéluctablement à la dispari-
tion » (p. 48). À ce titre, pour l’auteure, l’œuvre de l’ar-
tiste Christian Boltanski apparaît tout à fait exemplaire 
du «  mal d’archive  » qui, d’après Derrida, caractérise 
notre époque : « Le paradoxe est pour cet artiste que l’ac-
cumulation d’archives exprime l’impossibilité de sauver 
quoi que ce soit  » (p.  49). C’est donc dire que même à 
l’ère de «  l’utopique disponibilité permanente de ce qui 
a été » (p. 50-51), pouvoir et vouloir «  tout garder, c’est 
savoir que l’on va finir par tout perdre » (p. 52). De plus, 
ce passage de la rareté à l’abondance des archives que 
nous connaissons aujourd’hui modifie « la fonction que 
nous leur attribuons pour nous rappeler le passé, pour 
retrouver ce qui a été et peut-être, surtout, pour anticiper 
sur ce que sera, demain, l’avenir, notre mémoire » (p. 51). 
Aussi, dans ces conditions, même « si elle pèse, accable 
même parfois », l’archive doit continuer « d’enflammer 
l’imagination » (p. 62), car c’est « la passion de l’archive 
[qui] dessine la façon dont le présent aura été » (p. 64).

En somme, les propos de Nathalie Piégay-Gros 
s’avèrent des plus pertinents sur le plan archivistique, 
et ce, pour plusieurs raisons. D’abord, à l’aide de nom-
breux exemples, elle parvient de manière éloquente à 
nous faire prendre conscience de l’esprit dans lequel les 
archives sont exploitées à des fins de création littéraire. 
Voilà de quoi en effet nourrir la réflexion des archivistes 
sur un type d’exploitation et une clientèle particulière. 
Ensuite, les cinq aspects qui caractérisent la négati-
vité de l’archive dans le milieu de la littérature repré-

sentent en quelque sorte l’envers de la vision essentielle-
ment « positive » préconisée généralement par les archi-
vistes. Dans la mesure où l’envers d’un objet n’est pas 
moins important que l’endroit, il importe que la disci-
pline archivistique intègre cette conception critique à 
son discours afin de transmettre une image plus com-
plète de la réalité des archives. Surtout que cette face 
opposée est en lien avec l’exploitation des archives à 
des fins de création, soit une dimension peu considérée 
jusqu’à présent dans le milieu archivistique. Enfin, au 
sujet du futur antérieur de l’archive, de cette conception 
mise de l’avant par Derrida selon laquelle les archives 
sont davantage en lien avec le futur qu’avec le passé, 
les archivistes doivent poursuivre cette réflexion sur le 
concept d’archive et de temporalité. Ils doivent montrer 
que l’archive est le fruit d’une rencontre dialectique 
entre un Maintenant et un Autrefois, pour reprendre les 
propos du philosophe Walter Benjamin. Une rencontre 
entre, d’une part, un utilisateur, son champ de connais-
sances, sa culture et son univers, et d’autre part, l’ar-
chive, sa matérialité, son contenu, son contexte et, bien 
sûr, ses limites. Une rencontre qui, comme l’a si bien 
démontré Piégay-Gros, lorsque placée sous le signe de 
l’imagination, de la création et de l’invention, devient 
une expérience archivistique des plus significatives, 
puisqu’elle nous amène, par le fait même, à réfléchir à ce 
qui la rend possible.
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À l’heure de la dématérialisation de la musique 
enregistrée, la pertinence du maintien de collec-

tions musicales en bibliothèque est remise en ques-
tion par plus d’un. Les changements dans les modes 
de production, de diffusion et de consommation de la 
musique ont entraîné une véritable « révolution cultu-
relle  », avec pour conséquence que l’industrie de la 
musique vit aujourd’hui une crise sans précédent. 
La situation des discothèques de prêt n’est guère plus 
enviable  : le volume des prêts de documents sonores 
aurait chuté de 40 % entre 2002 et 2011 dans le réseau 
des bibliothèques municipales de la ville de Paris (p. 16) 
et l’offre de musique enregistrée en ligne en est encore 
à se définir. C’est sur ce constat de crise que s’ouvre la 
troisième édition de Musique en bibliothèque, parue en 
France en 2012, près de 20 ans après la publication de 
l’édition originale. Dirigé par Gilles Pierret, directeur 
de la Médiathèque musicale de Paris, cet ouvrage col-
lectif est l’œuvre de 20 professionnels aguerris prove-
nant de milieux variés, comprenant des  collaborateurs 
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de la Bibliothèque nationale de France, de diverses 
bibliothèques municipales et de conservatoires français.

L’ouvrage se subdivise en huit sections. Dans la 
première section, on présente  les principaux établis-
sements (bibliothèques et centres de documentation) 
ayant des collections musicales en France, ainsi que les 
enjeux auxquels ils font face. Les départements de la 
musique et de l’audiovisuel de la Bibliothèque nationale 
de France y sont entre autres présentés — on y apprend 
notamment que le dépôt légal pour la musique impri-
mée existe depuis 1786 en France  ! On dresse ensuite 
un portrait des bibliothèques musicales d’Europe. Dans 
la deuxième section, l’évolution des pratiques musi-
cales (diffusion, marché) est abordée, de même que 
les aspects juridiques entourant ces pratiques. L’évo-
lution de la production musicale et des supports pour 
la musique enregistrée est décrite à travers le prisme 
du dépôt légal pour les œuvres musicales phonogra-
phiques. Deux sections portent sur les défis à relever 
selon le type de bibliothèque  : on s’intéresse dans un 
cas aux bibliothèques publiques, avec une emphase sur 
l’aménagement des espaces, et dans l’autre, aux biblio-
thèques de conservatoire, avec une présentation plus 
détaillée de deux médiathèques. La formation des 
bibliothécaires musicaux en France fait l’objet d’une 
courte section, laquelle comprend une liste des établis-
sements d’enseignement offrant une telle formation. 
Enfin, trois sections abordent un aspect particulier de 
la bibliothéconomie musicale. L’une de ces sections 
porte sur les enjeux liés à la conservation du patrimoine 
sonore enregistré. Une autre section aborde les enjeux 
liés à la classification des enregistrements musicaux 
et à leur catalogage, où il est notamment question du 
modèle FRBR (Functional Requirements for Bibliogra-
phie Records [en français : spécifications fonctionnelles 
des notices bibliographiques]) et des différences entre 
les RDA (Ressource  : Description et Accès) et les pra-
tiques françaises en usage. La dernière section traite des 
nouveaux outils de recherche pour la musique qui sont 
disponibles en ligne. 

Cette édition se démarque fortement des édi-
tions précédentes de Musique en bibliothèque, si bien 
qu’il serait sans doute plus juste de parler d’un nouvel 
ouvrage. En dehors de Pierret, qui avait collaboré aux 
deux premières éditions, comme auteur d’abord, puis 
comme coéditeur, on retrouve très peu des collabora-
teurs des premières éditions. L’organisation et l’approche 
tranchent également avec les autres éditions. Alors 
que les éditions précédentes se présentaient davantage 
comme des guides pratiques abordant tous les aspects 
de la bibliothéconomie musicale, cette édition accorde 
une place plus importante à la réflexion, les aspects pra-
tiques étant traités de façon moins systématique et tou-
jours sous l’angle de la remise en question.

Un thème sous-tend en effet l’ensemble de l’ou-
vrage  : la nécessité de repenser la place de la musique 
en bibliothèque et les services qui y sont associés. La 

grande force de cette nouvelle édition est qu’on ne fait 
pas que déplorer la situation. De nombreuses pistes de 
solutions sont en effet présentées afin d’attirer de nou-
velles générations d’usagers tout en évitant de s’aliéner 
les utilisateurs actuels, et ce, dans un contexte où les 
ressources humaines et financières se font souvent de 
plus en plus rares. Plusieurs projets innovateurs et ins-
pirants sont ainsi présentés tout au long de l’ouvrage. 
Il ressort notamment de ces exemples qu’une pos-
sible avenue serait de mettre davantage l’emphase sur 
le rôle de médiation de la bibliothèque, en organisant 
des concerts en ses espaces (à l’instar du programme 
Get it Loud in Libraries2 des bibliothèques publiques 
anglaises) ou encore des séances d’écoute publiques 
avec mise en contexte. La médiation peut également 
se faire au moyen des médias sociaux (balados ou 
blogues de bibliothécaires musicaux, pages Facebook 
ou MySpace de la bibliothèque, etc.). Certains auteurs 
proposent de revoir l’orientation des collections musi-
cales. Diverses suggestions sont formulées  par les 
auteurs  : étendre l’offre de ressources musicales sous 
forme numérique en privilégiant les services qui pro-
posent l’écoute de musique en continu par rapport 
aux services de prêt de fichiers chronodégradables, se 
concentrer sur la musique en accès libre (sous licence 
Creative Commons) ou encore renforcer les collec-
tions imprimées, particulièrement les partitions musi-
cales qui demeurent populaires auprès des usagers. Cer-
tains auteurs proposent plutôt que les bibliothèques 
publiques consacrent davantage de ressources à la mise 
en valeur de la production musicale locale, en contri-
buant à sa diffusion au moyen d’activités d’animation et 
de médiation et en participant à sa numérisation. 

Coordonner les textes d’une vingtaine d’auteurs 
dans une même publication n’est certes pas chose facile. 
Ainsi, comme plusieurs ouvrages collectifs, Musique 
en bibliothèque souffre d’un manque d’harmonisation 
dans le style d’écriture et dans la terminologie utili-
sée. Une meilleure coordination aurait par ailleurs été 
nécessaire afin d’atteindre une plus grande cohérence 
et éviter les redites. À titre d’exemple, puisque l’ou-
vrage se concentre principalement sur les défis aux-
quels les bibliothèques musicales font face, plusieurs 
textes relatent l’évolution des supports pour les docu-
ments sonores. De plus, les lecteurs québécois regrette-
ront sans doute que l’ouvrage couvre essentiellement la 
réalité française. À l’exception du chapitre sur les éta-
blissements européens, tous les chapitres sont rédigés 
par des bibliothécaires français et portent sur des pra-
tiques et des établissements français. Les sections trai-
tant des pratiques de catalogage et surtout du cadre 
juridique leur seront ainsi peu utiles. Enfin, étant donné 
la taille du livre, il aurait été intéressant d’ajouter un 
index des sujets. 

2.  <http://www.getitloudinlibraries.com>.



56 | janvier • mars 2014 | Documentation et bibliothèques

Malgré ces faiblesses et limites, Musique en biblio-
thèque demeure un incontournable pour les profes-
sionnels qui s’intéressent à la bibliothéconomie musi-
cale. L’ouvrage est rédigé par des praticiens reconnus 
et contient plusieurs exemples de pratiques inspirantes. 
Les bibliothèques qui proposent des ressources musi-
cales ne peuvent faire l’économie de repenser la place 
de la musique dans leurs collections et des services qui 
y sont associés. Cet ouvrage permettra sans nul doute 
de faire avancer la réflexion. Ajoutons qu’il s’agit du 
seul ouvrage du type publié en français. Par contre, 
pour ceux qui seraient à la recherche d’un manuel pra-
tique couvrant tous les aspects de la bibliothéconomie 
musicale, un ouvrage tel que The Music Performance 
Library  : A Practical Guide for Orchestra, Band, and 
Opera Librarians3 (Girsberger & Lake 2011) serait sans 
doute mieux indiqué. •

3. Girsberger, Russ & Laurie Lake. 2011. The Music Performance Library : A Practi-
cal Guide for Orchestra, Band, and Opera Librarians. Galesville, MD : Meredith 
Music Publications.


